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N° 63419-2025/1-ACTS/DERES

Date du : 22 avril 2025

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Projet de délibération portant dénomination des collèges de Magenta et des Portes de Fer

PJ : Un projet de délibération 

     Comme le prévoit l’article 1-1 de la délibération modifiée n° 77 du 28 septembre 2015, portant sur le statut 
des établissements publics d’enseignement de la Nouvelle-Calédonie, il appartient aux provinces d’arrêter la 
dénomination des collèges, après avis de la commune concernée. 

Depuis leur ouverture, les collèges de Magenta et des Portes de Fer portent le nom des quartiers dans lesquels ils 
sont situés. 

La province Sud souhaite aujourd’hui attribuer à ces deux établissements une véritable identité en les nommant 
respectivement « Collège Jean LEQUES », en hommage à celui qui fut Maire de la Ville de Nouméa de 1986 à 
2014, soit plus de 28 années de dévouement au service des Nouméens et « Collège François OLLIVAUD », en 
hommage à une personnalité ayant marqué à la fois la communauté éducative, artistique et l’Histoire de la 
Nouvelle-Calédonie. 

Monsieur Jean LEQUES a consacré une grande partie de son existence au service de ses concitoyens, œuvrant 
pour améliorer leurs conditions de vie. Son action a grandement contribué au développement de la Ville de 
Nouméa et il s’est également engagé activement dans la promotion de l’éducation. Il apparait donc légitime de 
lui rendre hommage en attribuant son nom au collège de Magenta, tant pour ses réalisations en faveur de la 
population nouméenne que pour l’exemplarité de son parcours, qui pourra être une source d’inspiration pour les 
élèves.  

Monsieur François OLLIVAUD, quant à lui, travaillait dans l’enseignement : d’abord instituteur puis professeur 
de mathématiques, directeur et principal-adjoint de collège. Pendant son temps libre, il s’est également illustré 
comme chansonnier et humoriste : une génération entière de Calédoniens se souvient de ses chansons et de ses 
spectacles. Attribuer son nom au collège des Portes de Fer permettra de rendre hommage à un homme qui a 
consacré une grande partie de son existence à l’éducation et qui a beaucoup œuvré au service de la jeunesse. Ce 
choix contribuera également à instaurer un cadre positif et fédérateur pour les nouveaux arrivants issus du 
collège de Rivière Salée, à favoriser la cohésion et à renforcer l’identité de l’établissement en mettant à 
l’honneur un ancien membre de la communauté éducative de ce collège. 

Par conséquent, nommer ces deux collèges en hommage à ces figures emblématiques contribuera à perpétuer 
leur mémoire et à en faire des sources d’inspiration pour les élèves. 

             Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


